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D E C I S I O N – DTRS n° 2015-09-11
portant délégation de signature

La Directrice territoriale de VNF RHONE SAONE

Vu le code de justice administrative,

Vu le code des transports,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 décembre 2012 portant 
organisation et dénomination des directions territoriales de Voies navigables de France, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du  20 mars 2014 portant 
délégation de pouvoirs du conseil d’administration au directeur général de Voies navigables de France, 

Vu  la  décision  du  31  décembre  2012  du  directeur  général  de  Voies  navigables  de  France  portant 
désignation des directeurs territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 

Vu la décision du 31 mars 2014 du directeur général de Voies navigables de France portant délégation de 
pouvoirs aux directeurs territoriaux, 

Vu l’organisation de la direction territoriale,

D E C I D E

Article 1  er   

Pour l'ensemble des actes et décisions figurant dans la délégation de pouvoir du directeur général , 
délégation de signature est donnée à :

M. Olivier NOROTTE, directeur adjoint,  

et, en l'absence de la directrice et du directeur adjoint, à :

M. Lionel VUITTENEZ, directeur des subdivisions. 

Article 2

Pour l'ensemble des actes et décisions figurant dans la délégation de pouvoir du directeur général , 
dans la limite de leurs attributions fonctionnelles  ,     et à l'exception du  point I de l'article 1er portant   
sur les marchés   publics  , délégation de signature est donnée à :
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M. Mohammed SAIDI, secrétaire général,et, en son absence, à M Eric POIRSON adjoint,
M. Nicolas CHARTRE, chef du service développement, et, en son absence, à M Sylvain 
ROBICHON adjoint, 
M. Philippe PULICANI, chef du service ingénierie, et, en son absence, M.Nicolas 
BEAUREZ adjoint
M. Éric BOURLES, chef du service gestion durable, 

Article 3

Pour  signer  tous  documents  relatifs  aux  affaires  courantes  juridiques  (à  l'exception  de  tout 
engagement juridique du service) et, en cas d'urgence, agir en justice, déposer plainte (article 1 
paragraphe III de la délégation de pouvoir du directeur général), délégation de signature est donnée à : 

Mme Naïla KAHLA, chef du bureau des affaires juridiques – direction du développement

Article 4 

a)Pour prendre tout acte ou décision relatifs aux occupations temporaires, constitutives ou non de 
droits réels, du domaine géré par Voies navigables de France portant sur une durée n'excédant pas 
18 ans ou sur une superficie inférieure ou égale à 10 hectares, d'un montant total hors frais et hors 
abattements ou dégrèvements, rapporté à l'année, inférieur à 4 000 €, 

b)Pour prendre toute décision d’autorisation de circuler sur les digues et chemin de halage,

délégation de signature est donnée :

Aux personnes désignées dans le tableau annexe I-1

Article 5

Toute décision antérieure est abrogée. 
La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, disponible 
sur le site internet : www.vnf.fr.

Fait à LYON, le  14/09/2015

La  Directrice territoriale 
de Voies Navigables de France

RHONE SAONE

signé
Monique NOVAT
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France

ANNEXE I-1
Liste des agents ayant délégation de signature

- pour signer des décisions d'occupation temporaire d'un montant inférieur à 4000 €

- pour prendre toute décision d’autorisation de circuler  sur les digues et chemin de halage

Nom Fonction

Brahim LOUAFI Chef de la subdivision de Frontignan

Christophe BEGON Chef de la subdivision Grand Delta

N Chef de la subdivision de Lyon

Alain HERR Chef de la subdivision de Chalon-sur-Saône

Bertrand PERRIN Chef de la subdivision de Mâcon

Jean-Pierre SEGUIN Chef de la subdivision de Gray

Pascal SEUROT Chef de la subdivision de Port-sur-Saône

Jean-Paul FAUDOT Chef de la subdivision de Dole

Christophe HUOT-MARCHAND Chef de la subdivision de la Vallée du Doubs

Robert MAS Adjoint au chef de la subdivision de Frontignan

Cyril ANTOLIN Adjoint au chef de la subdivision de Grand Delta

Fabrice BOISSON Adjoint au chef de la subdivision de Lyon

Laurent MALBRUNOT Adjoint au chef de la subdivision de Mâcon 

Yannick SAVOY Adjoint au chef de la subdivision de Chalon-sur-Saône

Denis JEANDENAND Adjoint au chef de la subdivision de Port-sur-Saône

Marc RIGOLIER Adjoint au chef de la subdivision de Dole

Pierre DZIADKOWIAK Adjoint au chef de la subdivision de la Vallée du Doubs

Géraud GANY Adjoint au chef de la subdivision de Gray
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DECISION DU 17 SEPTEMBRE 2015 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
AU DIRECTEUR DU DEVELOPPEMENT 

 
 
Le directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu le code des transports,  
Vu la délibération du conseil d'administration du 12 juillet 2011 modifiée relative aux attributions des 
services centraux de l’établissement,  
Vu la délibération du conseil d’administration du 20 mars 2014 modifiée portant délégation de 
pouvoirs du conseil d’administration au directeur général de Voies navigables de France, 
Vu la décision du directeur général du 1er février 2013 modifiée fixant l'organisation interne des 
services centraux de l’établissement, 
Vu la décision du directeur général du 9 février 2015 portant délégation de signature à la direction du 
développement,  
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Guillaume Dury, directeur du développement, à l’effet de 
signer, dans le respect des textes réglementaires, des instructions internes en vigueur et dans la limite 
de ses attributions et au nom de M. Marc Papinutti, directeur général, les actes et documents suivants : 
 

- les décisions de prise en considération des concessions d’outillage public et de port de 
plaisance (y compris d’équipements légers) dont le cahier des charges ne comporte pas de 
modifications substantielles du cahier des charges contenu dans l’instruction sur les 
concessions portuaires du 8 janvier 1999, 

- les attestations de service fait, 
- les contrats et marchés dans la limite de 20 000 € HT, à l’exception des commandes et 

marchés en matière de matériel et de fournitures,  
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché, conformément au montant du 

contrat ou des enveloppes allouées,  
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché dans la limite du seuil de sa 

délégation en matière de marché dans le respect des instructions internes en vigueur, 
- les commandes relevant d’un marché à bons de commandes dans la limite du montant du 

contrat ou des enveloppes allouées, 
- les conventions d’aides aux embranchements fluviaux, dans la limite d’un montant global de    

350 000  €, 
- les autres conventions dans la limite de 50 000 € HT, à l’exception des conventions de 

transactions et d’indemnisation, 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 

correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume Dury, délégation est donnée à 
M. Jean-Christophe Brioist, directeur adjoint du développement à l'effet de signer, dans le respect des 
textes réglementaires, des instructions internes en vigueur et dans la limite de ses attributions et au 
nom de M. Marc Papinutti, directeur général, tous les actes et documents définis à l’article 1er. 
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Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume Dury et de M. Jean-Christophe 
Brioist, délégation est donnée à  M. Nicolas Brutin, responsable de la mission des études et de la 
stratégie, à M. Eloi Flipo, responsable de la division du report modal, à M. Nicolas Hannebicq, 
responsable de la division des politiques foncières et domaniales, à M. Frédéric Millet, responsable de 
la division du territoire, du tourisme et des services aux usagers, à M. Alaric Blakeway, ingénieur de 
projets, services d’information fluviaux, et à M. Dominique Naty, chargé de mission pour les études 
statistiques, à l'effet de signer, dans le respect des textes réglementaires, des instructions internes en 
vigueur et dans la limite de leurs attributions respectives et au nom de M. Marc Papinutti, directeur 
général : 
 

- les contrats et marchés dans la limite de 20 000 € HT, à l’exception des commandes et 
marchés en matière de matériel et de fournitures,  

- les commandes dans le cadre d’un marché à bons de commandes, dans la limite du 
montant du contrat ou des enveloppes allouées, 

- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées, 

- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché dans la limite du seuil de leur 
délégation en matière de marché dans le respect des instructions internes en vigueur ; 

- les attestations de service fait. 
 
 
Article 4 : La décision du 9 février 2015 susvisée est abrogée. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de 
France. 
 
 
 
 
Fait à Béthune, le 17 septembre 2015 
 

Le directeur général 
    

SIGNE 
Marc Papinutti 
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DECISION DU 17 SEPTEMBRE 2015 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE D’HYGIENE ET SECURITE (personnels), HYGIENE ET SECURITE 
(chantiers), MESURES TEMPORAIRES ET CHOMAGES 

DIRECTION TERRITORIALE DU SUD-OUEST 
 
 
 

Le directeur général de Voies navigables de France, 
 
 
Vu le code des transports, 
Vu le code du travail, notamment les articles L 4121-1 et suivants, et les articles R 4212-1 et suivants,  
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la prévention médicale dans la fonction publique,  
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 
portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies navigables de France, 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014 
modifiée en dernier lieu le 25 juin 2015, portant délégation de pouvoirs au directeur général de Voies 
navigables de France, 
Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant désignation des directeurs des services territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 
Vu la décision du 30 juillet 2015 de M. Marc Papinutti, directeur général de Voies navigables de 
France, portant délégation de signature à M. Jean Abele, directeur territorial Sud-Ouest par intérim, en 
matière d’hygiène et de sécurité du personnel, 
Vu la décision du 30 juillet 2015 de M. Marc Papinutti, directeur général de Voies navigables de 
France, portant délégation de signature à M. Jean Abele, directeur territorial Sud-Ouest par intérim, en 
matière d’hygiène et de sécurité (chantiers), 
Vu la décision du 30 juillet 2015 de M. Marc Papinutti, directeur général de Voies navigables de 
France, portant délégation de signature à M. Jean Abele, directeur territorial Sud-Ouest par intérim, en 
matière de mesures temporaires, 
Vu la décision du 30 juillet 2015 de M. Marc Papinutti, directeur général de Voies navigables de 
France, portant délégation de signature à M. Jean Abele, directeur territorial Sud-Ouest par intérim, en 
matière de chômages. 
 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Loïc Cario, chef de la subdivision Tarn-et-Garonne par intérim et 
M. Christian Beltran, chef de la subdivision Languedoc Ouest par intérim, à l’effet de signer dans la 
limite de leurs attributions et dans le respect de la réglementation et des instructions internes : 

- les actes fixant les mesures nécessaires pour remédier à une situation de danger grave et 
imminent portée à leur connaissance, 

- les actes relatifs à la fixation des consignes de travail. 
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Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Loïc Cario, chef de la subdivision Tarn-et-Garonne par intérim et 
M. Christian Beltran, chef de la subdivision Languedoc Ouest par intérim, à l’effet de signer dans la 
limite de leurs attributions et dans le respect de la réglementation et des instructions internes tous actes 
et décisions relatifs à la sécurité conformément à la réglementation en la matière, concernant tout type 
de chantiers réalisés sur le domaine confié à VNF, à savoir :  

- les chantiers réalisés exclusivement en régie,  
- les chantiers réalisés par une ou plusieurs entreprises extérieures avec ou sans régie, 
- les chantiers de bâtiment ou de génie civil clos et indépendant avec ou sans régie, 
- les chantiers pour lesquels VNF n’est ni maître d’ouvrage ni entreprise utilisatrice,  
- les opérations de chargement ou déchargement avec ou sans régie.  
 

La liste non exhaustive de ces actes comprend les plans de prévention en régie, les plans de 
prévention, les plans généraux de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé et les 
protocoles de sécurité. 
 
 
Article 3 
 
Sur le territoire de la direction territoriale du Sud-Ouest, délégation est donnée M. Loïc Cario, chef de 
la subdivision Tarn-et-Garonne par intérim et M. Christian Beltran, chef de la subdivision Languedoc 
Ouest par intérim à l’effet de signer dans les limites de leur direction territoriale et de leur domaine de 
compétences, au nom de M. Marc Papinutti, directeur général, en cas d’incident d’exploitation, de 
travaux de maintenance ou d’événement climatique, les décisions temporaires d’interruption et de 
rétablissement de la navigation, de modification des conditions de franchissement des ouvrages, de 
modification des règles de route et les limites de vitesse autorisées, de modification des règles de 
stationnement, de modification des caractéristiques de la voie navigable fixées par les règlements 
particuliers de police, de modification et de restauration des règles d’annonce.  

Sauf en cas d’événement climatique perturbant la navigation, la durée de chaque décision temporaire  
ne peut excéder 10 jours dans le cas d’une interruption de navigation et trente jours dans les autres 
cas.  
 
 
Article 4 
 
Sur le territoire de la direction territoriale du Sud-Ouest, délégation est donnée M. Loïc Cario, chef de 
la subdivision Tarn-et-Garonne par intérim et M. Christian Beltran, chef de la subdivision Languedoc 
Ouest par intérim à l’effet de signer dans les limites de leur direction territoriale et de leur domaine de 
compétences, au nom de M. Marc Papinutti, directeur général,  

1- En cas d'urgence, prendre toute décision de modification des dates ou de la durée, prolongement ou 
annulation des périodes de chômages et d'en assurer la publicité aux usagers ; 

- Prendre toute décision de reprise anticipée de la navigation en cas de durée des  travaux inférieure à 
la durée initialement prévue ;  

2- En cas d'urgence, prendre toute décision de modification des jours d’ouverture et horaires des 
ouvrages de navigation visant, soit à une augmentation temporaire du niveau de service en terme de 
mesures compensatoires à la suite d’un événement particulier (événement naturel, avarie sur ouvrage, 
incident d’exploitation…), soit à une réduction temporaire du niveau de service ou une fermeture à la 
navigation à la suite d’un événement exceptionnel (événement naturel, incident ou accident sur le 
réseau…) ; 

8



- Prendre des décisions d’ajustement d’horaires (réduction ou augmentation) d’une durée d’application 
inférieure à 4 semaines, en accompagnement de la réalisation d’un chômage ou des mesures 
d’autorisation d’une manifestation ayant des impacts sur la navigation.  
 
 
Article 5 
La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, 
disponible sur le site internet www.vnf.fr. 
 
  
Fait à Béthune, le 17 septembre 2015 
 

Le directeur général 
Signé 

Marc PAPINUTTI 
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